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ATTENTION 
 

 Écrire dans le cahier prévu pour ce module 
 Utiliser un stylo bleu ou noir 
 Effectuer toutes les épreuves  
 Développer un seul sujet par page 
 Durée de l’épreuve : 90 minutes 
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ÉPREUVE 1 
Vous travaillez dans un bureau d’aide sociale à Grenoble. Une dame de 80 ans vient vous exposer 
son problème : le propriétaire de son logement lui demande de quitter immédiatement l’appartement 
parce qu’il veut le vendre. 
Vous rédigez une lettre que la dame pourrait adresser à son propriétaire pour protester et pour 
défendre ses droits de locataire. Puisez vos arguments dans le texte qui suit. (180 à 200 mots. Ne 
signez pas votre texte) 

LOGEMENT 
La vente par lots accusée de chasser les locataires des centres-villes. 

Des garanties pour les locataires

Tout locataire qui vit dans un immeuble de plus de dix logements bénéficie d’une protection renforcée 
lorsque celui-ci est mis en vente. Le bailleur doit organiser une réunion pour l'informer des conditions de 
la cession. Celles-ci sont confirmées par écrit, dans un document qui détaille l'opération (fonctionnement 
de la copropriété, prix moyens au mètre carré...). Le propriétaire doit ensuite respecter un délai de trois 
mois avant d'adresser une offre de vente au locataire. S'il ne se porte pas acquéreur, l'occupant peut être 
relogé après avoir reçu son « congé de vente » (sous réserve que ses ressources n'excèdent pas un certain 
niveau). Autre cas de figure : le bail doit être renouvelé lorsque le locataire ne peut pas racheter son 
logement et qu'il n'est pas en mesure de déménager à cause de son âge, de son état de santé.  

Ces protections cessent de s'appliquer dès lors que l'habitation est revendue à un tiers.  
Le maintien dans les lieux est alors uniquement garanti aux locataires de plus de 70 ans, qui gagnent 
moins d'une fois et demie le SMIC par mois. 

Le Monde, 11 janvier 2005 
 

ÉPREUVE 2 
 

Vous participez à une rencontre internationale sur le traitement des déchets urbains. Vous êtes 
invité(e) à faire un bref rapport sur la situation en Grèce. Rédigez un texte en puisant les 
informations les plus importantes dans l’article et le graphe ci-dessous. (150 à 170 mots. Ne signez 
pas votre texte)  

 
Πάνε... χαµένα τα σκουπίδια µας 
Οι κάτοικοι της Αθήνας πετάνε περισσότερους από 300 τόνους σκουπίδια στα καλάθια των 
δρόµων κάθε χρόνο. Οι 210 από αυτούς θα µπορούσαν να ανακυκλωθούν. Η χώρα µας είναι στην 
τελευταία θέση ανάµεσα στις 15 της Ευρωπαϊκής Ένωσης, όσον αφορά το ποσοστό ανακύκλωσης 
επί του συνόλου των παραγόµενων απορριµµάτων στον δρόµο.         Τα Νέα, 12-13 Μαρτίου 2005 

ΤΕΛΟΣ ΜΗΝΥΜΑΤΟΣ 
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